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5�!H��!�� ����M��!���"��"�y�TE�H�w��ETIF"���"�H��!EF�M���àgf[ba[̂]f̂[ldt�_c̀sb[ce_f[tibfa_b\[dbsg_d̂[�̀td]ds�̀|_b[
��I�JH��"��E!H�"����"���!�HF�"��"����*�!F �"F��"������ N"!F�E!&����I� H"!F"�� ��H�E!�E�N�"���E�F�w��!"�NE�"��"�
�"�E��H��E!F"!F�"�y�I�JH����F����!�����T�!�HF��F�M�F"���FE����"T"!F��ETI F"!F�)���I"�F� n��"T"!F��F�"�H��H��I���
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD du CHIVA – Site « BELLISSEN » situé à Capdeville (09)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 
 

Ecarts (3) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception du 

courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 

 

Ecart 1 : La Commission de 

Coordination Gériatrique n’est pas 

constituée et/ou active, ce qui 

contrevient aux dispositions de 

l’article D.312-158, 3° du CASF. 
 

Art. D.312-158, 

3° du CASF  

 

Prescription 1 : Mettre en place 

la Commission de coordination 

gériatrique. 

6 mois 

RAS Prescription 1 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 

 

Ecart 2 : Le médecin coordonnateur 

de l’EHPAD ne dispose pas de 

contrat de travail. Cette situation 

n’est pas conforme à l’article D. 312-

159-1 du CASF. 
 

Art. D. 312-

159-1 du CASF 

Prescription 2 : Le médecin 
coordonnateur doit disposer d’un 
contrat de travail, conformément 
à l’article 312-159-1 du CASF 

15 jours 

Un praticien Hospitalier 
d’un établissement public 
est un médecin nommé 
par le CNG et ne dispose 
pas de contrat de travail. 

Prescription levée 

Ecart 3 : Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 
 

Art. D.312-156 

du CASF  

 

 

Prescription 3 : Assurer un temps 
de médecin coordonnateur 
conforme à la réglementation et 
transmettre attestation de 
conformité d’ETP médecin 
coordonnateur à l’ARS. 
 

6 mois 

Le budget soins ARS 
n’est pas suffisant pour 
un temps sup à 0.6 etp 
pour les 2 site de 
laroque et de lavelanet 

Prescription 3 

maintenue 

 

Délai : 6 mois 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 
 

Remarques (5) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandations 
retenues par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 15 salariés sur 28 AS 

ont un statut de « faisant fonction ». 

 

Délégation de 
tâches de l’IDE 
aux AS-AMP : 
Art. R.4311-4 
du CSP 
 

Qualité et  

sécurité de la 

PEC: Art. L.311-

3 du CASF   

 
Recommandation 1 : Prendre 
des mesures pour améliorer la 
sécurisation des soins. La 
professionnalisation des 
« faisant fonction » est 
indispensable. Prévoir 
systématiquement dans le 
planning annuel de formation 
des AS que les AS « faisant 
fonction » y soient bien 
inscrites pour obtenir la 
qualification, ce qui n’est pas le 
cas aujourd’hui. 
 

Délai : Plan 

de formation 

2024 

C’est le cas comme les 
éléments de preuve 
fournis l’indique (cf 
fichier excel), ash FF 
CDI sont 
systématiquement 
formée et les CDD sont 
formés également 

 

 

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : La direction de 

l'établissement n’a pas transmis de 

plan de formation externe. 
 

 
Recommandation 2 : La 
structure est invitée à élaborer 
et mettre en place un plan de 
formation externe en respect 
des attendus de l’HAS. 
 

6 mois 

Comprends pas la 
question. Le CHIVA est 
organisme de formation 
agréé et assure les 
formations interne et 
externe 

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : Il est 

réglementairement prévu que 

 
Art. L.311-4-1 
du CASF 

Recommandation 3 : Veiller à 
annexer au contrat de séjour la 
prise en charge soin et le PAP. 

3 mois 
 

Les 2 éléments sont en 
« dur » dans le contrat 

Recommandation 3 

levée 
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chaque contrat de séjour soit 

complet, c’est-à-dire inclus la prise 

en charge soins individualisée et le 

PAP. 

Art. L.342-2 
du CASF 
Art. R.311-0-6 
du CASF 

 Art. R.311-0-9 

du CASF 

 

 de séjour et non en 
annexe 

Remarque 4 : Il est fortement 

recommandé que cette procédure 

d’admission fasse l’objet de le 

révision mentionnée. 

GUIDE ANESM 

2011 

 
Recommandation 4 : Actualiser 
la procédure d’admission 
formalisée et la transmettre à 
l’ARS. 
 

3 mois 

 Recommandation 4 

maintenue 

 

Délai : 3 mois 

Remarque 5 : Il manque une 

précision quant à l’effectivité de 

l’astreinte mutualisée. Compte tenu 

des enjeux, il est recommandé une 

effectivité dans les meilleurs délais. 

 

Les bonnes 

pratiques de 

soins en EHPAD 

– 2007 

 

 

Recommandation 5 : Veiller à 
bien vouloir transmettre 
l’astreinte mutualisée effective. 
 

4 mois 

L’astreinte n’est pas 
encore en place donc 
difficile de vous 
transmettre les 
éléments. 

Recommandation 5 

maintenue 

 

Délai 4 mois 

 


